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LaKFOR,
un soutien
temporaire
qui dure

La KFOR fête cette année un bien triste
anniversaire. Cela fait vingt-cinq ans
qu’elle est déployée au Kosovo. Et sa pré-
sence semble plus indispensable que ja-
mais. Les troubles dans le nord – à majo-
rité serbe contrairement au reste du pays
– ont pris de l’ampleur ces dernières se-
maines avec la volonté affichée d’Albin
Kurti de «recoloniser» ces régions.
Le premier ministre kosovar accule la
communauté serbe en fermant ses insti-
tutions les unes après les autres. Et il sau-
poudre le tout de provocation, venant
prendre par exemple le café dans un bis-
trot historiquement serbe de Mitrovica.
Albin Kurti va jusqu’à affirmer devant les
médias que la population locale accepte
ses mesures, alors que des manifestants
sont arrêtés à deux pas.
En face, la réponse est étonnamment
faible. Des démonstrations sont organi-
sées. Mais elles ne dégénèrent pas. Plu-
sieurs éléments l’expliquent. La dispari-
tion des leaders contestataires en même
temps que le démantèlement des struc-
tures parallèles serbes. Le renforcement
et la militarisation de la police kosovare
dans le nord. Et l’absence de réaction de
la Serbie elle-même.
Le dialogue politique est au point mort.
Pristina et Belgrade se rencontrent à
nouveau ce mardi pour parler des ten-
sions interethniques. Mais aucune avan-
cée n’est attendue. Le Kosovo n’est pas
prêt à abandonner le nord, où se trouve
le lac de Gazivode. Sans son eau, impos-
sible de faire fonctionner les centrales
électriques d’Obiliq, principales fournis-
seuses du pays. La Serbie ne digère tou-
jours pas, elle, d’avoir perdu son an-
cienne région.
En attendant, c’est la population qui
trinque. Les Serbes sont contraints de
naviguer entre deux systèmes politiques
quasi incompatibles. Et les Albanais de
vivre en tension permanente avec leurs
voisins. Pages 2 et 3
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Réflexions

Il est rare qu’une initiative populaire fasse autant
parler d’elle deux ans avant son passage en vota-
tion populaire. C’est l’exploit réalisé par les Jeunes
socialistes avec leur texte intitulé «Pour l’avenir»,
qui vise à instituer un impôt fédéral sur les succes-
sions et les donations. Leur proposition est ciblée
sur une frange très limitée de contribuables,
puisqu’elle prévoit de ponctionner la moitié des
patrimoines qui dépassent 50 millions de francs, y
compris s’il leur venait à l’idée de quitter la Suisse
avant l’acceptation de l’initiative. Le texte est placé
sous le slogan «Taxer les riches, sauver le climat».
Le produit de l’impôt serait en effet destiné à fi-
nancer d’obscures mesures de «transformation
écologique de l’économie».
La majesté de la cause n’efface pas la stupidité du
projet. Dans la grande majorité des cas, l’impôt
frapperait en effet des personnes dont la fortune
est constituée de l’entreprise dont elles sont pro-
priétaires. Leurs héritiers n’auraient tout simple-
ment pas d’autre choix que de vendre tout ou par-
tie de cet outil de travail afin de pouvoir s’acquit-
ter de la facture.
Le méchant Peter Spuhler, qui a fait de l’entre-
prise Stadler Rail un géant helvétique employant

des milliers de personnes dans la fabrication de
matériel ferroviaire (un fossoyeur du climat,
donc), a expliqué publiquement que l’initiative
«Pour l’avenir» coûterait à ses héritiers entre 1,5
et 2 milliards de francs d’impôts. Alors de deux
choses l’une.
Ou bien il s’empressera de s’exiler vers des cieux
fiscaux moins rapaces, entraînant sur la durée des
pertes fiscales spectaculaires pour son pays, son
canton et sa commune, sans compter un éloigne-
ment du siège historique de la société, ce qui n’est
jamais très prometteur pour le site en question.
Ou alors ses héritiers devront payer l’impôt pro-
jeté par nos jeunes ahuris, ce qu’ils ne pourront
faire qu’en vendant tout ou partie du capital de la
société. Au vu des montants en jeu, le rachat des
actions a toutes les chances d’aboutir entre les
mains d’on ne sait quel investisseur mondialisé,
tout en provoquant une sérieuse déstabilisation
de l’entreprise. Dans les deux hypothèses, le ré-
sultat final s’avérerait donc calamiteux.
Le plus désespérant dans cette affaire est de
constater le silence assourdissant des aînés de nos
jeunes socialistes, responsables syndicaux com-
pris, qui seraient inspirés d’instiller quelques no-
tions d’économie à leurs jouvenceaux. Mais tout
ce petit monde préfère probablement attendre
que les entreprises touchées licencient ou déloca-
lisent, afin d’organiser des cortèges pour geindre
sur les méfaits du grand capital. On leur conseille
de répéter leurs slogans sur l’air d’une chanson
de Georges Brassens qui n’a pas pris une ride: «Le
temps ne fait rien à l’affaire»…

Jeunesécerveléset vieuxgauchistes
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Christophe Reymond
Directeur du Centre patronnal

Un article du «Monde» intitulé «La Suisse, un pays en-
laidi par le boom de la construction» fait le constat que
la croissance soutenue de la population suisse s’ac-
compagne d’un bouleversement de l’architecture ur-
baine. Il pose le décor de notre réalité: «Un territoire
exigu de 42’000km2, dont les deux tiers sont occupés
par des montagnes. Sur le tiers restant, le plateau, il
convient de caser bientôt 10millions d’âmes.» Puis il
évoque notre économie: «En toile de fond, le succès
économique de la Confédération, et sa forte attracti-
vité qui alimente à son tour la plus forte croissance dé-
mographique d’Europe. Laquelle contribue à la pour-
suite de la prospérité.» Enfin il observe les consé-
quences: pénurie de logements et densification impo-
sée par nos lois (LAT) et l’exiguïté de notre territoire.
Notre économie attire de la main-d’œuvre de nos pays
voisins. Cette main-d’œuvre d’expatriés résidents crée
des besoins d’urbanisation. Ces infrastructures gri-
gnotent notre territoire et réduisent les espaces de na-
ture restants et exigent, pour être réalisées, plus de
main-d’œuvre qui immigre également. Ceci alors que
notre croissance démographique intrinsèque est nulle,
voire négative. Et le serpent de se mordre la queue,
notre population résidente de croître et nos espaces
de nature de se bétonner. La croissance démogra-

phique, et la pénurie de logement qui en découle, est
souvent présentée comme la justification de cette su-
rurbanisation. Or, elle n’est pas une fatalité! Elle est la
conséquence de notre priorisation de la croissance
économique.
Notre croissance économique et la saine LAT poussent
à construire à tout va en zones déjà urbanisées ou à
leur proximité directe, en sacrifiant souvent les rares
espaces de nature qui y subsistent, poumons de ver-
dure pourtant nécessaires au bien-être des citadins. Il
s’ensuit logiquement des contestations démocratiques
que les chantres du libéralisme cherchent à faire taire
par des projets de lois «de droit supérieur» afin de li-
miter la démocratie directe locale au profit de l’intérêt
dit général.
Mais cet intérêt n’est-il pas limité aux seuls milieux
économiques qui veulent maximiser les profits? Une
croissance infinie dans un espace fini n’est pas soute-
nable. Tôt ou tard les limites sont atteintes et le jeu de
l’avion capitaliste de s’écrouler par la réduction de
l’espace, l’absence d’entrants, de nouveauxmarchés
ou de nouveaux besoins à créer.
Posons la question de l’intérêt de cette croissance.
Vouloir la maintenir obstinément, en faisant fi des li-
mites qui vont bientôt la plafonner est une forme de
déni. Les lois de la physique sont intangibles, il n’est
pas possible de transiger avec elles. L’urgence est
d’imaginer unmonde qui assure le bien-être de cha-
cun sans s’appuyer sur une croissance qui n’est soute-
nable que dans un espace infini, à l’instar des chaînes
de Ponzi et autres jeux de l’avion.
*Membre du comité d’initiative «Sauver la Valleyre»
au Mont-sur-Lausanne

Le jeude l’avionde lacroissancecontinue
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Pierre-François Culand*
Membre des Verts vaudois

Bénédicte L’interdiction de fumer pourrait s’étendre
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La loi cantonale
sur l’interdiction
de fumer dans
les lieux publics
entrait en vigueur le
15 septembre 2009.
Faut-il l’étendre?
Parole au Grand
Conseil ce mardi.

Claude Beda

Une décennie et demie après, le
sujet embrase toujours les discus-
sions. Interdits depuis quinze ans
dans les établissements publics
du canton, cigarettes et cigares
seront au cœur de deux débats
dès ce mardi au Grand Conseil.
Les députés sont appelés à se pro-
noncer sur une pétition signée
par 57 enfants et parents pour
bannir la fumée des terrasses des
restaurants. Et une motion de-
mande de l’interdire sur les
plages du canton.

Rembobinons. Le 15 septembre
2009, la loi cantonale sur l’interdic-
tionde fumerdans les lieuxpublics
entrait en vigueur. «Griller sa ciga-
rette aubistrot, c’était hier», titre le
quotidien «24heures» en première
page. Patronne du Café Romand à
Lausanne, Christine Péclat a bien
conscience qu’une page se tourne
ce jour-là: «Ma foi, nous enlèverons
les cendriers. Ça fait drôle! Nous au-
rons l’impression qu’il manque
quelque chose sur les tables.»

Mais comme la plupart de ses
collègues, elle a eu le temps de se
préparer ou de se résigner à cette
ère nouvelle. «Les clients vont vite
s’habituer.Quoi qu’il en soit, onn’a
pas le choix», notait Bertrand Tes-
sier, gérant de l’Étoile Blanche, à
Lausanne. Auparavant, l’applica-
tion de la loi, approuvée par près
de 70%dupeuple vaudois le 30 no-
vembre 2008, avait fait l’objet
d’âpres batailles. Sur pression des
restaurateurs, l’État avait concédé
des fumoirs aux fumeurs qui s’oc-
troyaient le plaisir d’un repas ou
d’un verre au bistrot. «Grâce au
pragmatisme et au bon sens du
gouvernement et du parlement

vaudois, on peut entrevoir l’avenir
avec moins de craintes qu’au dé-
but», reconnaissait Frédéric
Haenni, président de GastroVaud.

Les EMS se rebellent
Le Golden Lion Pub à Echallens,
disparu en 2016, s’était préparé en
créant un fumoir: «Il prend la place
de notre salle de jeux, précisait le
gérant. Sa transformation nous
coûte environ 30’000 francs.» Ir-
rité par l’interdictionde servir dans
les fumoirs, feu Philippe Rochat, le
grand chef deCrissier, décidait, lui,
d’y servir lui-même le cognac: «Je
peux faire ce que je veux chezmoi,
non?» Et dans les EMS, il n’était ini-
tialement pas prévude créer des fu-
moirs. Face à la rébelliondes aînés,
le Conseil d’État autorisera finale-
ment un petit salon fumeurs pour
les pensionnaires.

Pour sa part, Jacques Cornuz,
alorsmédecin-chef à la Policlinique
médicale universitaire deLausanne
et responsable de la consultation
de tabacologie, voyait l’interdiction
de fumer d’un très bon œil: «Une
mesure indispensable pour la santé
des employés de la restauration et

la santé publique en général. Elle
facilitera aussi la tâche de ceux qui
veulent arrêter de fumer.»

Jusqu’à 1000 fr. d’amende
Afin de faire respecter la loi, des
contrôles ont d’emblée été effec-
tués par la police. Les amendes
pour infractions à la loi sur les dé-
bits de boissons (LADB) en ma-
tière de fumée se situent depuis
lors de 100 à 1000 francs.

Le débat sur la fumée sera
donc relancé dès ce mardi au

Grand Conseil. La majorité de la
commission recommande aux
députés de classer la pétition
pour bannir la fumée des ter-
rasses. Des commissaires sug-
gèrent néanmoins de la nuancer
en limitant par exemple l’inter-
diction aux heures des repas ou
lorsque des enfants sont pré-
sents. Et un rapport de minorité
propose aux élus de prendre en
considération la pétition, afin de
poursuivre les efforts pour pro-
téger la population de la fumée.

Quant à la motion Yannick
Maury et consorts, elle vise à limi-
ter la fumée sur les plages du can-
ton pour des raisons sanitaires,
mais aussi environnementales. Il
s’agirait notamment d’endiguer le
phénomènedu littering, pourpré-
server la biodiversité lacustre sur
des sites de plus en plus pris d’as-
saut avec la multiplication des ca-
nicules.

Collaboration: Raymond Esatoglu,
documentaliste

La fumée pourrait
être bannie des
terrasses du canton

Quinze ans après

Le 14 septembre 2009, dernières cigarettes au P’tit Lulu, à Lausanne. CHRISTIAN BRUN/ARCHIVES
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17.9-22.9.2024 dans la limite des stocks disponibles17.9-22.9.2024 

HIT DE LA
SEMAINE

Pruneaux (sauf bio et extra-gros), Suisse,
la barquette de 1 kg

40%
3.30
au lieu de 5.50

HIT DE LA
SEMAINE

Tomates grappes (sauf bio), Suisse/Pays-Bas,
en vrac, le kg

30%
2.75
au lieu de 3.95

Radis (sauf bio), Suisse,
le sachet de 150 g (100 g = –.67)

Super-
prix

1.–

1Nuggets de poulet en beignets Coop,
produit surgelé, 1,5 kg (100 g = –.99)

40%
14.90
au lieu de 24.85

1En vente dans certains supermarchés Coop.
Sous réserve de changement de millésime. Coop ne vend pas d'alcool aux jeunes de moins de 18 ans.

Bananes (sauf bio et Coop Primagusto), Fairtrade Max Havelaar,
Nicaragua, préemballées, 600 g (100 g = –.17)

Super-
prix

1.–

SR

HIT DE LA
SEMAINE

Cuisses de poulet Coop, Suisse,
en libre-service, 4 pièces, env. 840 g

42%
le kg

7.50
au lieu de 13.–

Valais AOC Dôle Blanche
Les Clarelles Provins 2023,
6 × 75 cl (10 cl = –.79)

40%
35.70
au lieu de 59.70


